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A ROUBAIX, 

Où T o n r e ç o i t l e s a n n o n c e s e t l e s r é c l a m e s . 

Les annonces et les réclamés publiées dans le 

Journal de Houbaix paraissent Je Dimanche dans 

le Journal a"Annonces qui contien» ie B U L L E T I N 

C O M M E R C I A L de Roubaix et de T o u r c o L ' 

Tout ce qvi intéresse le commerce à un point de vue généra] sera inséré gratuitement. 

ROUBAIX, 17 décembre. 

Par un ar rê té en date du 0 novembre der 
nier , M le minis t re de l ' instruction p u b l i q u e , 
le conseil impérial en tendu , a réglé ainsi les 
congés dans le- lycées t t les collèges : 

Art. 1 e r . Congés extraordinaires avec sortie 
facultative : 

Le premier jou r de l'an ; si le j ou r de Tan 
est un j ou r de congé ord ina i re , le congé ex t ra 
ordinaire sera reporté au lendemain, et les 
élèves auront deux jours de sortie • s'il tombe le 
mard i , la r en t rée n ' aura lieu que I* mercredi 
soir, et les classes reprendron t le jeudi mat in . 

Le mardi qui précède le c a r ê m e ; la r en t rée 
aura lieu le soir du même j o u r . 

La semaine api es Pâques , du lundi de Pâques 
au lundi de la Quasimodo inclusivement . 

Le lundi de la Pentecôte ; la ren t rée aura lieu 
le soir du même jou r . 

Les au t res congés qui pourraient être accor
dés ext raordinai rement seront ajoutés à un des 
congés c i -dessus indiqués , et plus par t i cu l iè re 
ment au congé de Pâques . 

f On lit dans le Siècle : 
« Une circulaire récente de M. le minis t re de 

ia jus t ice r ecommande aux pa rque t s 'des dépa r 
tements de redoubler de vigilance et de sévir 
avec la plus grande sévérité contre les manœu
v r a frauduleuses auxquelles les détai l lants de 
denrées se livrent avec une audace toujours 
croissante . » 

L 'adminis t ra t ion des douanes vient de publ ier 
une circulaire au sujet des ventes publ iques de 
marchandises en gros autorisées par la loi du 
28 mai 18.'>8. En voici le texte . 

« D'après le tableau annexé a la loi du ÛH mai 
1858 sur les ventes publiques en gros, t - ,1 u-
rées a l imentai res el les matières première!' 
cessairc- aux fabriques soin lessculcs marchan
dises é t rangère : qui puissent éti \< m K , u -

b l iquemeul , t u pour la consommat ion , soit 

pour la réexpor ta t ion, au choix des par t ies in
téressées: 

» Tout au t re produit exotique que lconque ne 
peul être mis en adjudication que sous la con
dition qu'il sera réexpor té , et !e service des 
douanes chargé de t e n i r i a main à ce que celte 
condition soit exactement observée. 

» Des doutes se sont élevés sur le point de 
savoir si l 'obligation de la réexportat ion s t ipu
lée ainsi , en cas de vente publ ique en gros , à 
l 'égard d ' u n e ' c e r t a i n e catégorie de p rodu i t s 
é t rangers , était applicable aussi bien lorsqu'il 
s'agit d 'une vente faite sur warrant protesté en 
exécution de l 'article 7 de la loi du 28 mai 
1858, relative aux magasins généraux , que 
lorsque la vente est volontaire. 

» Le dépar tement de l ' ag r i cu l tu re , du com
merce; et des travaux publics, à qui appar t ient 
plus spécialement l ' in terprétat ion de la nou
velle législation sur les magasins généraux et 
sur les ventes p u b l i q u e s , a résolu cette quest ion 
dans un sens né alif. 

En conséquence , dans tous les cas où la 
vente aura lieu par suite du projet de war ran t , 
les marchandises é t r angè re s , si elles ne son) pas 
prohibées d 'après le tarif des douanes , pourront 
ê t re vendues publ iquement pour la consomma
tion , sous I acqui t tement des droits comme 
pour la réexpor ta t ion. 

» Les di recteurs des douanes sont invités à 
donner des or.1res dans le sens de cette disposi
tion et à la porter à la connaissance du com
merce . 

» Le Conseiller d 'Eta t , d i rec teur général , 
» III. G H É T E H I N . • 

BANQUE !>:: FRANCE. 

Le Moniteur vient île publ ier le bilan de la 
banque de F rance , lequel accuse les résul tats 
suivants • 

Ont augmenté : le numéra i r e , de G millions 
;;n c inqu ième, le Trésor de 3'.) mill ions. 

():.; d iminué : les v deurs en portefeuille, de 
\'.i million- trois c inquièmes ; les billets en c i r 
culat ion, de . . militons et demi ; les comptes 
par t icul iers , de i \ millions trois c i n q u i è m e s ; 

les avances sur valeurs , de 1 million trois 
qua r t s . 

Un arrê té de M. h; préfet de la Haute-Vienne 
annule les élections consulaires qui ont eu lieu 
dans celle ville le \ novembre 1 8 5 9 , par ce 
molil qu'il n'y a eu qu 'un scrutin collectif , au 
lieu d'un scrutin individuel. Eu effet , la ju r i s 
prudence exige que ia nominat ion , soit du p r é 
sident , soit des juges dir tribunal de commerce , 
résul te de bullet ins affectés isolément à chaque 
emploi h ié ra rch ique . 

CHRONIQUE LOCALE k DÉPARTEMENTALE 

On travaille act ivement à la révision de la 
liste générale des é lec teurs . Tout citoyen fran
çais dont le nom ne ligure point sur la liste de 
l 'année 1859 , sera admis «à réc lamer son i n s 
cr ipt ion, en justifiant : 

1° Qu'il aura accompli sa v ing t - e t -un ième 
année a l 'époque du 31 m a r s 1800; 

"2° Qu'il a pris domicile en cette ville a n t é 
r i eu remen t au 1er octobre dernier ; 

3° Qu'il ne se trouve dans aucun des cas 
d ' incapacité prévus par les articles 15 et 10 du 
décret o rgan ique , eu date du 2 février 1852. 

leur n rm honorahle , ils avaient dû réal iser , e t , 
après avwir rempli leurs obligat ions, ils se t rou
vèrent pour ain^i dire ru inés : ils n 'avaient 
même pas conservé ce qui I ur était nécessaire 
pour vivre s t r ic tement . Dans cette extrémité , le 
jeune homme partit pour P a r i s , t rouva un e m 
ploi, et sur ses appoin tements il prélevait une 
certaine somme qu'il adressait régul iè rement à 
ses amis. Son intel l igence, son activité, le m i 
rent bientôt à même de trai ter quelques peti tes 
affaires pour son propre compte : ses opérat ions 
se développèrent , et , au jourd 'hu i dans une p o 
sition aisée, il esl venu visiter ceux qui lui ont 
tenu lieu de parents , et vient d 'assurer à cette 
honnête famille une rente viagère pouvant suf
fire amplement à leurs besoins . 

zaïne d années , recueilli chez lui un orphel in 
dont ie père avait longtemps travaillé dans la 
maison comme ouvrier . Du avait envoyé cet 
entant en pension à Lille, el ensuite on l'avait 
employé au bu reau , où il était devenu, bien que 
j e u n e encore , un commis aussi actif que dévoué 
a ses patrons, qui continu:.ienl a le t rai ter 
comme s'il eût été de la mille. 

'-a révolution de i Î i8 arriva, et dans la crise 
commerciale qui s 'ensuivit , les bienfaiteurs du 
j e u n e homme fireul des perles nombreuses , 
essuyèreut des faillites. Bref, pour conserver 

M. Baniout a résolu un problème scientifique 
qui n'a rien de commun avec les immorte l les 
découvertes des Galilée , des Copernic et des 
Le ver r ie r ; il s'est contenté de classer les saisons 
dans l 'ordre que la na ture leur a a s s i g n é , en 
un mot , il a régular isé le temps. S'il faut l 'en 
c r o i r e , le p r in temps n'est pas le p r i n t e m p s ; 
l'été , l 'été ; l ' au tomne , l ' au tomne ; l 'hiver , 
l 'hiver. 

II. Barnout fait commencer l 'année au 4 fé
vrier , parce que ce jour se t rouve placé en t re 
les deux époques où la na ture passe de l 'état de 
décadence et de mortali té à l 'état de renaissance 
ou de gestation. 

Il insti tue aux époques moyennes des solstices 
et des équinoxes qua t re j ou r s qu'il appelle 
mi-printemps , mi-été, mi-automne , mi-hiver, 
dénominat ions heureuses qui indiquent c la i re 
ment les dil iérentes phases du travail qui s 'o
père dans la na tu re . 

Le premier j ou r de l'an , l ' inaugurat ion du 
pr in temps complè te , avec les qua t re jours a t t r i 
b u t s aux mi-saisons, les cinq jours qui forment, 
avec le- douze mois de t rente jours , le total de 
l 'année ; un sixième j o u r , nommé bissexdi , est 
tenu en . l'serve pour les années bissextiles. 

'lien de plu- \ ia i , d e plus s imple ' l de plus 
facile emploi que cette nouvelle division de 
l 'année. Le calendrier grégorien est seul res té 
s la l ionnaire pendant que les aut res inst i tut ions 
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m 
Par RIDDERSTAD. 

Pour faire suite au Traban. 

(•) 

IV 

Mademoiselle Rudenskold. (Suite). 

<A ces mots , elle en déposa un sur la 'pointe 
de l 'épée. 

« J 'envoie ce baiser au fond de sa po i t r i ne ! 
— Ma s œ u r ! ma s œ u r ! 
r— Mourir pour la personne a imée , oh! quelle 

douce mor t ce doit être ! l 'ourlant , c'est in
j u s t e ; il pourra i t aussi te donner la m o r t , Be
noît . 

— Mon, sort esl dans la main de P i eu ; je suis 
rés igné . 

— Je comprends , vous exposeriez votre vie 

* (Reproduction interdite.) 

tous les deux et a cause de moi seule . Non, cela 
ne dttit pas c i re . • 

Elle leva sur son frère ses veux baignés de i 
la rmes . Il était cal.he et impassible. 

« l.jenoit, repr i t -e l le , je sais que tu m 'a imes . 
Renonce a ton projet , je l'en pr ie . Pourquoi 
s 'eu l re- luer quand H e-l possible de s'aimei '! » 

Benoit gardai! le si lence. 
n Ton regard est froid , ta voix menaçante , 

tes ièvres paies ; je l'en supplie , renonce a Ion 
dessein. » 

Et elle tomba aux pieds de son frère , dont 
eile embrassa les genoux. 

v. Si tu lui donnes la mort , ou si tu la reçois 
de lui , tu me tues du même coup. 

— L 'homme est assujetti à des lois r igou
reuses . 

— Miséricorde du c ie l ! tu es inflexible. 
- - .Notre honneur demande une victime. 
— El celle victime, c'est moi. 
— Que Dieu nous j u g e ! » 
Mademoiselle RudeiSkold se '-éleva avec viva

cité. Une nouvelle idée s'était emparée d'elle ; 
on le voyait au l'eu de son regard , à la fierté qui 
éclatait : ir son front , a la majesté de toute sa 
personne . 

• Tu es froid el sévère . Benoit. Je n'en a p 
pellerai pas plus longtemps a Ion Cteur endurci 
par les lois de l 'honneur , l a i s ce que tu veux. 
Le droit esl de ton coté , niais cela me donne 
celui d 'agir mo i -même comme je l 'entends 

— Que je le p l a i n s , ma s i eu r ! Tes passions 
t ' égaren t . 

— Tu vas r i squer la vie et celle de KehUnans 
dans un duel où le h..sard seul aura à répare r 
l 'outr. e que lu crois fait a noire honneur ? 

— Libre a toi de j u g e r ma conduite a ton point 
de vue , mais ma résolut ion est i rrévocable. 

— Et j ' e n suis seule la cause ? 
I — Je ne puis le mer . 
— Alors , j e connais un moyen d e prévenir ce 

due l . 
— Parle. 
— L'est tout s implement (\'en faire disparaî t re 

la cause. 
— I ai-je bien comprise '? : 
Mademoiselle Rudeit: ko d. qui tenait toujours 

l 'épée de Benoît, en avait posé la poignée sur le 
parquet et ses doigts joua ien t avec la lame é t in-
celaute . i 

i De met t re mo i -même fin à me- jours . » 
Elle se pencha et s 'appuya la poitrine contre 

la pointe de l ' a rme. Benoît courut à elle pour 
la re ten i r . 

« A r r i è r e ! c r i a - t -e l l e . Un pas de p lus , et j e 
tombe à tes pieds percée de ce 1er. 

— Ma sieur ! ma sueur ! 
— Tu as parlé de noire nom et de notre hon

n e u r ; j ' e n connais le prix. Adieu , Benoît ! Sur 
mon tombeau tu examineras de plus [très les 
pré tendues lois de l ' honneur ! Ï 

Elle (il un mouvement La pointe de l 'a rme 
pénétra dans sa robe. 

Ar rê t e ! s'écria Benoit ; par le Dieu é ternel , 
arrê te ! 

— Tu veux tuer pour la conviction ; j e vais 
mour i r pour la mienne . » 

Benoît chancelait dans ses desseins ; il vit la 
ferme résolution de sa s œ u r , et il n 'eut pas le 
courage de la laisser mour i r . 

. Malheureuse ! s 'éeria- t- i l , oublies- tu qu'il 
est un Dieii vengeu r? 

— il esl l 'amour même : ii aura pour moi 
plus d ' indulgence quffre monde ; il me jugera 
d 'après la fidélité de mon cœur et la pure té de 
mon àme . Adieu ! » 

La douleur et le désespoir se reflétaient su r 
le, visage de Benoit , et c'était à lui, main tenant 
de se lu dre a s mains . Dans un instant sa s œ u r 
ne serait plus. 

« Viens donc , au nom du ciel ! j e renorifce i 
mon projet, r 'eldinans ne mourra point. 

— Ju re - l e par la mémoire de ton pè re . 
— Je le ju re . » 
Un instant a p r è s , le frère et la s œ u r , assis 

sur le sofa, s 'entre regardaient , muets et pâles , 
encore ébranles des violentes émot 'ons qu ' i l s 
venaient de t raverser . Ils étaient heureux , parce 
qu' i ls sentaient combien ils s 'aimaient t e n d r e 
ment , et m a l h e u r e u x , parce qu ' i ls r e c o n n a i s 
saient que leur maniè re si différente de j u g e r 
les exigences sociales creusai t ent re eox un large 
abîme. Benoît avait cédé et ne s 'en repentait 
p a s ; tou te fo i s , ses principes n 'obtenaient pas 
satisfaction aux yeux du monde . Malla venait 
de le va inc re ; mais elle comprenai t que sa v ic-
lo re n'était qu ' apparen te et qu'el le n 'avait pas 
t r iomphé de la conviction int ime de son frère. 
La joie que tous deux éprouvaient recelait donc 
une source d ' inquié tude qui assombrissait q u e l 
que deu leurs regards . 

Le complot. 

Après s 'être acquit té de sa mission à Li l je-
holm , Netherwood repri t immédiatement la 
route lie la capitale. A peine ren t ré au p a l a i s , 
il obtint nue audience du régent , auquel il r ap
porta non sans en adoucir les t e r m e s , la fière 
réponse de Feldnians à la let tre du pr ince à 
mademoisel le Uudenskold. 

Netherwood était d o u é ^ l e qual i tés rares; il 


